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C'est en 1752, que Barthélemi Faribault passa
dans la Nouvelle-France en q u a 1 i t é de se-
crétaire de l'armée connandée par le marquis de Du-
quesne.

Après la chute de Québec, Faribault se décida à
rester au Canada. En 1763, il se fit donner une coin-
mission de notaire et s'établit à Berthier-en-haut.

Le 1er août 178o, Barthélémni Faribault adressait
au gouverneur Haldinand la requête suivante pour se
plaindre des exactions du capitaine Olivier dans le Io-
geient des soldats dont il était légalement exempt.

"A son Excellence Frederick Haldinand, gou-
verneur et capitaine-général de la province de Québec
en Amérique, vice-amiral d'icelle et commandant en
chef des troupes de Sa Majesté dans la dite province
et territoires en dépendans.

"Barthélemy Faribault, notaire à Berthier, ose
prendre la liberté de représenter très respectueusement
à Votre Excellence que le capitaine Olivier ne cessant
de le molester pour les logements, il aurait obtenu
l'ordre ci-joint dont il se serait moqué puisque dans le
même moment il aurait fait mettre 13 hommes chez le
suppliant, en lui faisant dire de retourner à Montréal
se plaindre.

"A la vérité,.depuis le dernier règlement fait 1 ar
Votre Excellence en date du 9 janvier 1779, en con-
formité du règlement susdaté, le suppliant a joui de
son privilège jusqu'au mois de mai dernier que le ca-
pitaine lui envoya un billet de logement pour 18 hon-
mes. -Alors ayant été lui faire connaître son exemp-
tion, comme il soutenait au suppliant qu'il n'était pas
exempt de loger les passants, il lui aurait répliqué que
suivant la lettre circulaire expédiée par ordre de Vo-


